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1. PREAMBULE 

Ce Cahier de Prescription de Pose (CPP) est un outil destiné, entre autre, aux architectes, bureaux 

d’études et aux entreprises. Le système de végétalisation assure la protection de l’étanchéité, iI est 

mis en œuvre sur une membrane résistante à la pénétration des racines. La végétalisation extensive 

peut être considérée comme une protection écologique de l’étanchéité. Elle peut par exemple 

remplacer, avantageusement,  la couche de gravier. 

Les dispositions des « Règles professionnelles pour la conception et la réalisation des terrasses et  

toitures végétalisées » (Document CSFE – UNEP)  non modifiées par le présent Cahier  des Charges 

sont applicables. 

ECOVEGETAL®  réalise les études techniques conduisant au système de végétalisation le mieux 

adapté et fournit toutes les informations utiles, notamment, en matière de surcharges à prendre en 

compte.  

 

2. GENERALITES 

2.1. PRINCIPE 

Les systèmes ECOVEGETAL®   sont destinés à la réalisation d’une végétalisation extensive et semi-

intensive pour des terrasse s et toitures de pente �  20%. Ils permettent la mise en place d'une 

végétation permanente sur les ouvrages revêtus d'un complexe d'étanchéité résistant à la pénétration 

des racines. 

 

2.1.1. SPECIFICITES D'UNE VEGETALISATION EXTENSIVE : 

 

·  Entretien faible ! 

- 1 à 2 visites par an après installation des végétaux (Voir Chap. 15)  

- L'eau et les nutriments sont en grande partie apportés naturellement. Un arrosage est 

obligatoire lorsque les contraintes climatiques le nécessitent.  (Voir Chap. 7.2)  

·   Association de plantes naturelles qui s'adaptent p rogressivement à leur milieu et 

fonctionnent de façon quasi autonome 

- Résistantes, autorégénérables, tapissantes pour constituer un tapis végétal permanent 

·  En règle générale : systèmes légers et de faibles é paisseurs  

- Substrats composés majoritairement de matières minérales, d’épaisseur �  12 cm tassés 

- Surcharges d'environ 60 à 180 kg/m² (hors charge forfaitaire) : (Voir Chap. 5.2) 

·  Coûts réduits  

- A la création et pour l ’entretien 
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2.1.2. SPECIFICITES  D’UNE VEGETALISATION SEMI-INTENSIVE :  

 

·  Complexes légers d’épaisseur moyenne (de 12 à 30 cm ) 

·  Entretien après installation de la végétation modér é 

·  Arrosage régulier indispensable, l’arrosage automat ique pouv ant être mieux adapté 

 

Les systèmes de végétalisation semi-intensive ECOVEGETAL®  permettent une large utilisation de 

notre palette végétale procurant floraisons, volumes, couleurs, parfums mais i ls sont assujettis à un 

entretien régulier. 

 

Remarque  : Dans tous les cas de végétalisation extensive ou semi-intensive, un ou plusieurs point(s) d’eau de 

débit dimensionné à la surface végétalisée doit être disponible au niveau de la terrasse, pendant et après les 

travaux. (Voir § 7.1.) 

 

2.2. AVANTAGES DES SYSTEMES DE V EGETALISATION LEGERE 

Les systèmes de végétalisation extensive présentent des avantages écologiques, urbanistiques et 

écoconstructifs. Les toitures végétales compensent, dans une certaine mesure,  les espaces verts 

supprimés par la construction ou l’aménagement et restituent un paysage naturel. Elles créent de 

nouveaux habitats pour la flore et la faune et retiennent les eaux de pluies à la parcelle.  

De plus, les toitures végétalisées améliorent le climat urbain, fixent les poussières atmosphériques, 

offrent une performance intéressante pour l ’acoustique et la thermique du bâtiment. En conséquence, 

des économies d’énergie sont faites sur le chauffage l’hiver et sur la climatisation l’été. Les toitures 

végétalisées augmentent la durée de vie des étanchéités en les protégeant d’un vieill issement 

prématuré provoqué par les U.V., les chocs thermiques et la grêle.  

 

EN RESUME LES SYSTEMES DE VEGET ALISATION EXTENSIVE : 

·  Sont écologiques 

·  Contribuent au confort phonique et thermique du bâtiment 

·  Protègent l 'étanchéité 

·  Ont un effet retardateur des pluies d'orage 

·  Diminuent l ’imperméabilisation des surfaces urbanisées 

·  Améliorent la qualité de l'air 

·  Sont faciles d'entretien 

·  Luttent contre l 'effet de serre 

·  Sont esthétiques 

·  Intègrent  un bâtiment dans son environnement 
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2.3. DESCRIPTION 

Un procédé d’étanchéité avec système de végétalisation ECOVEGETAL®  est  un ensemble 

comprenant : 

 

A. Le complexe isolation-étanchéité qui comporte un revêtement d’étanchéité résistant à la 

pénétration des racines placé sur ou sous isolant thermique éventuel ; 

 

B. Le système de végétalisation ECOVEGETAL®  qui est composé de végétaux adaptés et de 

l’ensemble des couches étudiées pour permettre le développement pérenne de la couche 

végétale. L’épaisseur du système varie de 5 à 12 cm. Il est constitué des couches suivantes : 

 

·  Couche absorbante et de protection de 0,3 à 2 cm, facultative dans certains cas. 

·  Couche de drainage avec ou sans rétention d’eau de 2 à 10 cm  

·  Couche filtrante  

·  Couche de plantation de 5 à 12 cm tassé s 

·  Végétation composée de différentes variétés de plantes selon les systèmes, choisies 

principalement dans la palette ECOVEGETAL® : les sédums, les plantes succulentes, alpines, 

vivaces, arbustives, les graminées, les mousses … 

 

FIGURE 1 : COUPE DE PRINCIPE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cet ensemble fait partie des travaux à réaliser sous la responsabilité de l’entreprise d’étanchéité, 
avec la possibilité de co-traitance ou de sous-traitance avec une entreprise du paysage. Une 
assistance technique peut être demandée à la société ECOVEGETAL®. 
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3. DESTINATION ET DOMAINE D'EMPLOI 

Les systèmes de végétalisation extensive et semi-intensive ECOVEGETAL®  sont destinés : 

 

·  Aux toitures-terrasse s et aux toitures inclinées inaccessibles et dont la pente est limitée à 20%  

(au-delà et jusqu'à 70%, consulter ECOVEGETAL®  qui a l ’expérience) 

·  Aux travaux neufs ou à la réfection avec reprise de l 'étanchéité (la norme NF P 84-208 / DTU 43.5 

« Travaux de bâtiments – réfection des ouvrages d’étanchéité des toitures-terrasse s ou 

inclinées » est applicable). Dans le cas d’une réfection avec reprise de l 'étanchéité, le maître 

d’ouvrage doit faire vérifier l ’aptitude de l’élément porteur à supporter les charges du système de 

végétalisation ECOVEGETAL®  

·  Au climat de plaine (pour le climat de montagne altitude > 900 m consulter ECOVEGETAL® )  

·  Aux éléments porteurs en maçonnerie, en dalles de béton cellulaire autoclavé armé, bois et 

panneaux dérivés du bois, tôles d'acier nervurées. La structure et l'élément porteur seront 

dimensionnés pour les rendre aptes à supporter les charges réglementaires et les charges du 

système de végétalisation ECOVEGETAL®  (§ 5.2.) 

 

Les zones traitées en végétalisation ECOVEGETAL®  ne sont pas destinées à un piétinement 

régulier, elles ne peuvent recevoir qu'une circulation réservée à l 'entretien de la toiture, à l ’exclusion 

d’engins autres que des engins légers de poids �  30 kg pour l ’entretien de la végétalisation 

(tondeuses, débroussailleuses…). Elles peuvent côtoyer d’autres types de terrasses et intégrer des 

chemins de circulation ou des zones techniques. 

 

4. DOCUMENTS DE REFERENCES  

Le présent CPP est le document de référence technique des systèmes de végétalisation 

ECOVEGETAL®. Il renvoie à d’autres documents techniques de référence, notamment : 

·  Les « Règles Professionnelles pour la conception et la réalisation des terrasse s et toitures 

végétalisées », de la CSFE ;  Edition N° 2 novembre  2007 ; 

·  Les Avis Techniques des procédés pour toitures terrasses jardins ; 

·  Les Avis Techniques ou Cahier des Charges des procédés pour toitures végétalisées ; 

·  Les Règles relatives à la sécurité des personnes : manuel CSFE (prévention des risques 

professionnels sur les chantiers) ; 

·  Les normes-DTU de la série 43 : DTU 43.1 (référence NF P 84-204) pour les éléments porteurs 

en maçonnerie, DTU 43.3 (référence NF P 84-206) pour les éléments porteurs en acier (T.A.N.), 

DTU 43.4 (référence NF P 84-207) pour les éléments porteurs en bois et panneaux dérivés du 

bois et DTU 43.5 (référence NF P 84-208) pour les travaux de réfection. Le DTU 43.1 traite 

également de la rétention temporaire des eaux pluviales ; 

·  Le Cahier des Charges de l 'Office des Asphaltes ; 

·  Le Cahier du CSTB n° 2192 « Conditions générales d ’emploi des dalles de toiture en béton 

cellulaire autoclavé armé »  
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5. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX SUPPORTS 

 

5.1. ELEM ENTS PORTEURS ADMIS AVEC UNE PENTE MAXIMALE DE 20%  

·  Maçonnerie conforme aux normes DTU de la série 43.1 (Réf. NF P 84-204)  

·  Béton cellulaire autoclavé conforme aux « Conditions Générales d’emploi des dalles de toiture en 

béton cellulaire autoclavé armé » (cahier du CSTB 2192, avril 1983) avec pente minimale de 1 % 

sur plans 

·  En tôles d’acier nervurées conformes aux normes DTU de la série 43.3 (Réf. NF P 84-206) avec 

pente  minimale de 3 % sur plans, fixées à l ’ossature comme si elles recevaient un revêtement 

autoprotégé 

·  En bois ou panneaux dérivés du bois conforme aux normes DTU de la série 43.4 (Réf. NF P 84-

207) ou panneaux bénéficiant d’un Avis Technique visant favorablement son emploi en élément 

porteur pour toiture avec revêtement d’étanchéité sous protection lourde, avec pente minimale de 

3 % sur plans 

·  Pour les travaux de réfection aux normes DTU de la série 43.5 (Réf. NF P 84-208) 

 

    TABLEAU 1. PENTES ADMISSIBLES PAR RAPPORT A L ’ELEMENT PORTEUR E T AU TYPE DE REVETEMENT D ’ETANCHEI TE  

ELEM ENT 

PORTEUR 

PENTE 

0 % 1 à 3 % �  3 à 20 %  >  20 % 

Maçonnerie Oui a  Oui   Oui b  

Etude 

particulière c 

 

Dalles en béton 

cellulaire autoclavé 

armé 

Non Oui a   Oui b  

Tôles d’acier 

nervurées 
Non Non Oui b  

Bois et panneaux 

dérivés du bois 
Non Non Oui b  

a Non admis en climat de montagne 

b Non admis pour les  revêtements d’ étanchéité à base d’ asphalte confor mes au DTU ; admis  jusqu’à 5 % pour certains  
revêtements à base d’asphalte dans le cadre de leur Document T echnique d’Application, Avis Technique  ou Cahi er des Clauses  
Techniques  

c     Au delà d’une pente de 20%, la définition du système de végétalisation se fait avec  ECOVEGETAL®. Celle-ci es t à la charge du 
maître d’ouvrage. Elle doit prendre en compte notamment la composante suivant l e rampant des charges gravitaires (mainti en en 
place de la végétalisation, poussée sur éléments légers), l’érosion superficielle affectant le substrat du fait du vent et du 
ruissellement d’eau 

 

5.2. CHARGES A PRENDRE EN COMPTE 

Quel que soit l ’élément porteur, en béton, en béton cellulaire, en tôles d’acier nervurées, en bois et 

panneaux dérivés du bois, les charges de calcul à prendre en compte sont les suivantes :  

La charge de calcul non pondérée est la somme de la  charge permanente et de la charge 

d’exploitation.  
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·  Les charges permanentes correspondent à la somme : 

 
�  Du poids du complexe isolation-étanchéité (pare-vapeur, isolant, revêtement d’étanchéité), 

�  Du poids du complexe de végétalisation à capacité maximale en eau (couche absorbante de 
protection, couche drainante, couche filtrante, couche de plantation, végétation)  (Voir 
Chapitre  9). La charge à prendre en compte est définie par ECOVEGETAL®  lors de l’étude 
préalable en fonction du système de végétalisation retenu.  

�  D’une charge de sécurité fixée forfaitairement à 15 daN/m². Une charge complémentaire 
forfaitaire de 85 daN/m² sera ajoutée pour le dimensionnement des seuls éléments porteurs à 
base de bois (bois massif et panneaux dérivés), pour tenir compte de leur fluage naturel, 
lorsque la pente est de 3% à 7% sur plan. 

·  Les charges d’exploitation et les charges climatiqu es  

 
�  Sont celles définies dans la norme NF P 06.001 et du DTU série 43 selon l’élément porteur. 

TABLEAU 2. EXEMPLE DE CALCUL DE CHARGE EN VEGETALISATION EX TENS IVE ET SEMI-INTENSIVE 

Procédé  Constituants Désignation 

Charge permanente en daN/m² 

végétalisation  
extensiv e 

végétalisation  
semi-intensive 

S
ys

tè
m

e
 

is
ol

a
tio

n-
é

ta
nc

hé
ité

 Pare-vapeur 

Selon fournisseur 
Selon 

fournisseur Selon fournisseur Isolant thermique 

Revêtement 
d'étanchéité 

S
ys

tè
m

e
 d

e 
vé

gé
ta

lis
a

tio
n 

Couche de protection 
TSM32 4  - 

SSM45  - 5 

Couche de drainage 
Floradrain FD25 6 -  

Floradrain FD40  - 7 

Couche filtrante Filtre SF 1 1 

Substrat  
SUCCULIS sur 6 cm (d=1,4)  84  - 

LAVANDULIS sur 12 cm 
(d=1,5) 

 - 180 

Végétation extensive Liste "SUCCULIS"  10 -  

Végétation semi-
intensive Liste "LAVANDULIS"    - 20 

C
ha

rg
e

s 
fo

rf
a

ita
ir

e
s

 

Charge forfaitaire Voir texte CHAP 5.2 15 15 

Majoration sur bois Voir texte CHAP 5.2 85 85 
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6. COMPLEXE  ISOLATION – ETANCHEITE 

Dans tous les cas se référer aux documents de références du système d’étanchéité du fournisseur de 

la membrane d’étanchéité anti-racines : DTU, Cahier des Charges de l’Office des Asphaltes, 

Document Technique d’Application, Avis Technique ou Cahier des Clauses Techniques visé par un 

Contrôleur Technique. 

 

6.1. PARE-VAPEUR 

Il sera défini en fonction de l’élément porteur, de l’hygrométrie et du chauffage des locaux. On se 

réfèrera aux documents de références.  

 

6.2. ISOLATION THERMIQUE 

Les panneaux isolants (éventuels) admis sont de classe C (classe de compressibilité selon guide 

UEAtc) et sont visés, sur l ’élément porteur considéré, pour un emploi en support de revêtement de 

toiture-terrasse jardin, végétalisée ou sous protection lourde par leur document de référence. Sur 

pente �  5 %, l ’utilisation de panneaux isolants (de classe C) en isolation inversée est également 

admise selon le document de référence du procédé d’isolation thermique. 

 

6.3. REV ETEM ENT D’ETANCHEITE 

Les revêtements d’étanchéité admis sont ceux visés sous uti lisation en terrasse jardin dans leur 

document de référence. Le revêtement doit être notamment résistant à la pénétration des racines (NF 

EN 13848) pour toute la surface de la terrasse (parties courantes, zones stériles, relevés).  

 

6.4. MISE EN ŒUV RE DU COMPLEXE ISOLATION-ÉTANCHÉITÉ 

De manière générale, les revêtements d’étanchéité sont posés soit en adhérence totale, soit en semi-

indépendance, soit fixés mécaniquement conformément à leur document de référence (Avis 

Technique, D.T.A., Atex de type A, CCT). Ce complexe doit résister aux efforts dus à la dépression du 

vent quel que soit le taux de couverture de la végétalisation. 

La pose des revêtements d’étanchéité peut se faire en indépendance dans les seuls cas suivants : 

·  Revêtements à base d’asphalte 

·  Sur élément porteur maçonné de pente inférieure à 5 % si son document technique de référence 
le prévoit. Le poids à sec du complexe de végétalisation doit alors être supérieur à 68 daN/m²) 

Note  : 68 daN /m² correspondent à la masse surfacique de 4 cm de gravillons à l ’état sec. 

Rappel  : pour les feuilles en PVC-P, le document de référence devra prendre en compte les 

exigences du Cahier des Prescriptions Techniques  CSTB 3502 d’avril 2004, notamment celles 

concernant les dispositions particulières de mise en œuvre ou de contrôle des soudures. 
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7. AIDE A LA CONCEPTION 

La prise en compte des éléments ci-dessous permet de réaliser des ouvrages d’une durabilité 

satisfaisante et pouvant répondre aux différentes attentes du Maître d’Ouvrage. La concertation, en 

amont du projet, du concepteur avec les professionnels qualifiés est nécessaire. (Voir Fiche 

d’Information en Annexe B) 

 

7.1. DISPOSITIONS NECESSAIRES 

·  Moyen d’accès aisé en toiture 

·  Point(s) d’eau en toiture 

·  Délimitation des chemins de circulation  

·  Délimitation des zones techniques  

 

7.2. ANALYSE TECHNIQUE DE LA TOITURE TERRASSE VEGETALISE E (TTV) 

Les paramètres à prendre en compte sont les suivant s : 

·  Localisation climatique de la TTV : régime pluv iomé trique, intensité solaire, vent, gel, …  

La carte des zones climatiques (Voir Annexe A), définit 3 types de régions : 

ZONE 1 :  Drainage avec ou sans réserve d’eau  

ZONE 2 :  Drainage avec réserve d’eau obligatoire 

ZONE 3 : Drainage avec réserve d’eau obligatoire, épaisseur de substrat augmentée de 

20%, arrosage automatique obligatoire  

Nota  : Pour les systèmes semi-intensifs, l’arrosage est nécessaire quelle que soit la zone. 

·  Disposition de la TTV dans la construction et l’env ironnement :  

- Les zones très localisées, subissant des contraintes particulières (absence de pluie, couloir de 

vent, réflexion solaire intense, zone ombragée, surplomb...) sont à considérer comme des zones 

singulières. Elles seront aménagées comme une zone stérile ou toute autre solution équivalente ; 

- Visibilité de la TTV : éloignement, angle de vue ; 

- Accessibil ité directe à la TTV. 

·  Forme géométrique et hauteur de la TTV par rapport au sol  

·  Pente de la TTV 

·  Elément porteur : incidence du poids du complexe de  végétalisation à CME (Capacité 

Maximale en Eau) sur la structure porteuse. 
 

7.3. ASPECT 

Selon les attentes du Maître d’Ouvrage, le concepteur peut bénéficier des possibil ités suivantes : 

·  Effet immédiat (éléments pré cultivés) ou différé (plantation in situ de semis ou de godets)  

·  Type d’agencement et choix des plantes : caduques, persistantes, floraison, variation des 

volumes, port, texture, parfum… dans les limites de la gamme ECOVEGETAL®  

 

7.4. EXIGENCES PARTICULIERES 

·  Rétention temporaire des eaux pluviales (Voir Chap. 12.2.) 
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8. SYSTEME DE VEGETALISATION ECOVEGETAL ®  

    TABLEAU 3.   SYNTHESE DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES TOI TUR ES DI TES VERTES  

SYSTEME DE 

VEGETALISATION 

TOITURES-TERRASSES VEGETALISEES 

EXTENSIF SEMI-INTENSIF 

Arrosage 

Non (*)  

* Sauf régions méridionales et microclimat 
à fai ble pl uviométrie 

Oui (a) 

Nature de la couche de 

culture 
Substrats légers Substrats légers enrichis 

Epaisseur du complexe 

de culture 
5 à 12 cm 12 à 30 cm (b) 

Ordre de grandeur de la 

charge totale (daN/m²) (c) 
60 à 180 150 à 350 

Documents de référence  Le présent document Le présent document 

Pente maximale 20% (d) 20% (d) 

(a) Voir chapitre 16. 

(b) Des épaisseurs supérieures peuvent être ponctuellement requises pour des  plantations de ligneux à grand 
dével oppement.  

(c) Charge totale du compl exe de végétalisation à capacité maximale en eau. La charge à l’état sec, si elle est trop fai ble,  
peut dans certains  cas, cons tituer une limite d’ utilisation du procédé en foncti on de l a zone de vent. 

(d) Une étude préalable définira l es possibilités de réalisation au-delà de ces pentes au cas par cas  

 

La palette des systèmes de végétalisation proposée par ECOVEGETAL®  est vaste, parmi les 

principaux systèmes on peut citer : 

 

      TABLEAU 4.  PRINCIPAUX SYSTEMES DE VEGETALISATION ECOVEGETAL ®   

TYPE DE 

SYSTEME 

NOM  DU 

SYSTEME  
PALETTE VEGETALE ET ASPECT DU SYSTEME 

Extensif simple SUCCULIS 
Exclusivement composée de sédums formant une 

végétalisation rase 

Extensif 

monocouche 
SEMIRAMIS 

Composée de sédums ou en association avec des vivaces  

sans couche de drainage (* pente �  3%) 

Extensif composé SAXATILIS 
Composée de sédums et de vivaces, offre du volume et 

une floraison riche en couleurs 

Extensif composé 

PRAIRIE FLEURIE/ 

MILLEFLEUR / 

GRAMINEIS 

Mélange de graines comprenant des graminées et/ou des 

herbacées à fleurs (annuelles et vivaces).  Aspect très 

naturel et floraison riche en couleurs des herbacées 

Extensif 

simple/composé 
PATIO Composée de sédums et/ou de vivaces d’ombre 
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8.1. SYSTEM E DE V EGETALISATION EXTENSIVE 

En fonction de l’aspect souhaité par le Maître d’Œuvre, les systèmes de végétalisation 

ECOVEGETAL®  offrent une large gamme de végétaux associables. Leur mode de mise en œuvre 

peut prendre différentes formes : semis, plantation de godets ou de micromottes ou pose d’éléments 

pré cultivés (dalles ou nattes). ECOVEGETAL®  en assure la fourniture. Les caractéristiques des 

végétaux concernant ces systèmes sont les suivantes : 

·  Aptitude à couvrir le sol, 

·  Résistance au gel, 

·  Résistance à la sécheresse, 

·  Capacité d’autorégénération, 

Les systèmes de végétalisation extensive ECOVEGETAL®  constituent un tapis végétal permanent qui 

s'adapte progressivement à son milieu et fonctionne de façon quasi autonome. Ce tapis végétal est 

obtenu par une association de plantes spécialement adaptées qui se reproduisent in situ. Dans ce 

contexte d’adaptation tendant vers un écosystème, il est normal que certaines espèces disparaissent 

partiellement ou totalement par sélection naturelle au profit d’autres espèces. 

 

       TABLEAU 5.  POIDS PROPRE DES VEGETAUX POUR VEGETALISATION EX TENS IVE 

TYPE DE SYSTEME CATEGORIE DE VEGETAUX 
POIDS PROPRE 

DES VEGETAUX(a ) 

Extensifs simples et 

composés 

Plantes succulentes (sédums) 

Vivaces bulbeuses (œillet, iris…) 

Graminées vivaces (fétuque, brome…) 

10 daN/m²  

(a)  le poids propre des v égétaux f ait partie du poids du complexe de v égétalisation 

Chacune de ces catégories étant  susceptibles d’être utilisées en association avec les autres, le 

Maître d’Œuvre précisera le cas échéant la catégorie dominante pour définir l ’effet général recherché 

(ainsi “ végétalisation à dominante sédums ”, etc. …) 

TYPE DE 

SYSTEME 

NOM  DU 

SYSTEME  
PALETTE VEGETALE ET ASPECT DU SYSTEME 

Semi-intensif 
LAVANDULIS 

Composée de vivaces tapissantes, d’herbes aromatiques et 

de petites l igneuses arbustives  

Semi-intensif GREEN  Gazon 
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8.2. SYSTEM E DE V EGETALISATION SEMI-INTENSIVE 

En fonction de l’aspect souhaité et du programme d’entretien et d’arrosage (Voir Chap. 2.1.2) accepté 

par le Maître d’ouvrage, le choix des végétaux sera réalisé par le Maître d’Œuvre dans la gamme des 

végétaux proposés par ECOVEGETAL®  en prenant en compte les besoins des plantes en termes de 

qualité et d’épaisseur des substrats. Les systèmes de végétalisation semi-intensive ECOVEGETAL®  

permettent une large utilisation de la palette végétale procurant floraisons, volumes, couleurs, parfums 

et sont assujettis à un entretien régulier. 

 

TABLEAU 6.  POIDS PROPRE DES VEGETAUX POUR VEGETALISATI ON SEMI -INTENSIVE 

TYPE DE SYSTEM E CATEGORIE DE VEGETAUX 
POIDS PROPRE 

DES VEGETAUX (a) 

Semi-intensif 
Plantes arbustives aromatiques à faible 

développement * 
20 daN/m² 

Semi-intensif Vivaces et graminées (gazon et prairie) 15 daN/m² 

* jusqu’à 1,50 m de haut  

(a)  le poids propre des v égétaux f ait partie du poids du complexe de v égétalisation 

 

 

8.3. CONSTITUANTS DES SYSTEMES DE V EGETALISATION ECOVEGETAL ®  

Les différents constituants (Voir Fig.1) des systèmes de végétalisation sont mis en œuvre sur le 

revêtement d’étanchéité anti racines.  

 

8.3.1. COUCHE ABSORBANTE ET DE PROTECTION 

Les couches absorbantes et de protection apportent aux végétaux une réserve d’eau complémentaire. 

La disponibilité en eau différée dans le temps permet aux plantes de résister dans de meilleures 

conditions aux périodes de faible pluviométrie. Dans certains cas, la couche absorbante peut être 

facultative, alors que pour les pentes �  à 5% elle est obligatoire s’i l n’y a pas de réserve d’eau autre 

pour assurer un approvisionnement suffisant aux végétaux. 

Mise en œuv re  : Directement sur le revêtement d’étanchéité. Un recouvrement de lés de 10 cm est 

nécessaire (excepté quand un filtre est util isé). 

 

8.3.2. COUCHE DE STABILISATION DE SUBSTRAT ET ANTI EROSION  

En fonction de la pente, de la longueur du rampant de la toiture, dans les sites exposés au vent ou 

encore selon le mode de plantation (semis, fragments de sédums), des éléments de stabilisation du 

substrat peuvent être nécessaires pour éviter tout phénomène d’érosion ou de glissement. 

Mise en œuv re  : Les éléments de stabil isation de substrat sont posés et « clipsés » directement sur 

la natte absorbante de protection. La toile de jute anti-érosion est quant à elle posée sur le substrat et 

recouverte d’une fine couche de substrat. 
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8.3.3. COUCHE DE DRAINAGE 

Elle assure l’évacuation de l’eau en excès et évite l ’asphyxie racinaire des plantes. Elle devient 

facultative, dans certain cas, pour une pente > 3 %. Dans certains cas, elle peut constituer une 

réserve d’eau complémentaire. La fonction de drainage doit être particulièrement soignée pour éviter 

les excès d’eau nuisibles aux plantes et pour ne pas induire des surcharges d’eau ponctuelles sur la 

toiture. Le choix de la couche de drainage, la mieux adaptée, se fera sous avis ECOVEGETAL®.  

En effet, son épaisseur doit être supérieure de min imum 2 cm à la hauteur maximale du niveau 

de l’eau observé sur la toiture en présence de flac hes.  

Mise en œuvre : Directement sur le revêtement d’étanchéité ou sur la natte absorbante de protection. 

 

8.3.4. COUCHE FILTRANTE 

Le filtre retient les particules fines du substrat, il  est à ce titre essentiel au bon développement des 

végétaux. Il évite également le colmatage de la couche de drainage. Dans certains cas, il peut être 

remplacé par une natte absorbante pour des pentes �  à 5%, en particulier lorsqu’une couche de 

drainage à réserve d’eau n’est pas utilisée. La couche fi ltrante ne constitue pas une barrière aux 

racines. 

Mise en œuv re  : Déroulée sur la couche de drainage ou directement sur le revêtement d’étanchéité 

pour les pentes > 3 %. Un recouvrement de lés de minimum 10 cm est nécessaire. 

 

8.3.5. COUCHE DE  PLANTATION OU SUBSTRAT 

Les couches de plantation proposées par ECOVEGETAL®  sont adaptées aux types de végétaux 

sélectionnés. Les substrats permettent l ’ancrage des racines, la rétention en eau et la nutrition des 

plantes sélectionnées, pour assurer leur pérennité. Les caractéristiques de substrat sont indiquées 

dans la fiche technique rédigée sur la base d’analyses réalisées par un laboratoire indépendant.  

Mise en œuv re  : Le substrat est réparti de façon uniforme sur la natte absorbante ou le filtre, des 

tasseaux permettent aisément de vérifier que son épaisseur est la même sur toute la surface à 

végétaliser. La couche de culture est  soigneusement nivelée pour que les systèmes pré cultivés, en 

particulier, soient parfaitement en contact avec le substrat. En effet, des poches d’air conduiraient au 

dessèchement racinaire et à une mauvaise reprise des végétaux. 
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Les substrats ECOVEGETAL ®  possèdent les caractéristiques suiv antes : 

TABLEAU  7.    PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES DES SUBSTRATS 
(1)

 

CAR ACTERISTIQUES  UNITE SUBSTRATS EXTENSIFS SIMPLES  

SUBSTRAT 

EXTENSIF 

COMPOSE 

SUBSTRAT 

SEMI-INTENSIF  

    
SUBSTRAT 

SUCCULIS 

SUBSTRAT 

SUCCULIS LIGHT 

SUBSTRAT 

SAXATILIS 

SUBSTRAT 

LAVANDULIS 

MASSE VOLUMIQUE
(2)

 A 

CME 
(3) 

t/m3 1,38 1,17 1,42 1,48 

MASSE VOLUMIQUE A 

SEC 
t/m3 1,1 0,9 0,99 0,97 

PERMEABILI TE  cm/s �   0,1 �   0,1 �   0,001 �   0,0005 

PH (CACL2) / 6,5 à 9,5 6,5 à 9,5 6,0 à 8,0 5,5 à 8,0 

TENEUR EN 

SEL/SALINITE  
g/l �   3,5 �   3,5 �   3,5 �   2,5 

CAPACITE MAXIMALE 

EN EAU (CME) 
% vol �   35 �   20 �   40 �   45 

POROSI TE POUR L’AIR 

A CME 
% vol �   10 �   10 �   10 �   10 

POROSI TE POUR L’AIR 

A PF 1,8 
% vol �   25 �   10 �   10 �   20 

FINES (< 0,063MM)  % massique �   7 �   7 �   15 �   20% 

MATIERE ORGANI QUE  Poids - % �   4 �   4 �   6 �   6 

GRANULATS NON GELIFS AU SENS DE LA NORME NF EN 12620 - STABILITE STRUCTURALE DANS LA DUREE - POUVOIR 

CALORIFIQUE SUPERIEUR (PCS) VOISIN DE ZERO 

GRANULOMETRIE COMPRISE ENTRE 0 et 20 mm 

(1) D’après l’Institut de Recherche de Geisenheim – Selon les directives de la FFL pour la végétalisation intensiv e 

et semi-intensiv e des toitures 

(2) Les masses v olumiques sont des valeurs moyennes (tolérance : ± 0,2) 

(3) CME : CAPACITE MAXIMALE EN EAU
  

 

NOTE: Tout emploi de terre végétale telle que décrite dans la norme NF P 84-204 (DTU 43.1) est exclu. 
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8.3.6. VEGETATION 

Des listes de végétaux sont définies par ECOVEGETAL®  pour la végétalisation extensive et semi-

intensive. Les plantes sélectionnées sont naturellement résistantes aux conditions extrêmes 

rencontrées sur les toitures – ensoleillement intense, vent, sécheresse…–  En tout état de cause sont 

exclues les plantes figurant sur la liste végétaux interdits ou déconseillés en terrasse jardin.  

Avant  toute végétalisation, une étude préalable doit être faite et validée par ECOVEGETAL®  de sorte 

que le choix des végétaux tienne compte des valeurs climatiques locales et de l’exposition de la 

toiture. Pendant la phase chantier, l ’arrosage est obligatoire pour permettre le démarrage de la 

végétation. Il est adapté à la technique retenue et aux conditions climatiques. 

En fonction du mode de mise en œuvre retenu et de l’entretien, le taux de couverture à prévoir est 

indiqué dans le tableau ci-dessous :  

TABLEAU  8.    PERIODES DE MISE EN ŒUVRE ET TAUX DE COUVERTURE  

MODE DE 

MISE EN OEUVRE 

PERIODE DE 

MISE ŒUVRE 

(a) 

TAUX INITIAL 

APRES MISE EN 

ŒUVRE 

TAUX DE 

COUVERTURE A     

1 AN  

TAUX DE 

COUVERTURE 

A 3 ANS  

Eléments pré cultivés 

(dalles, nattes et tapis) 
Toutes saisons �   70% �   80% �   80% 

Plantation de godets ou 

de micromottes (d) 

Printemps ou 

automne (b) 
�   5% �   60% �   80% 

Semis de fragments ou 

de graines 

Printemps ou 

automne (c - b) 
0% �   40% �   80% 

(a) sauf périodes de sécheresse, de forte chaleur (température > 25°C) ou de gel 
(b) à moduler en fonction des zones climatiques 
(c) milieu de printemps et début d’automne (en zone méridionale, le début d’automne est plus 
favorable) 

Note : le taux de couverture à 1an et à 3 ans ne sont garantis que si l’entretien a été effectué (voir § 15 Entretien) 

 

8.4. MODES DE PLANTATION 

Les végétaux sont proposés sous différentes formes : à planter in situ ou pré cultivés (Voir Tableau 8) 

8.4.1. SYSTEMES PLANTES IN SITU  

Un entretien initial de la toiture végétalisée est obligatoire et nécessaire les 18 à 24 premiers 

mois (Voir Chap. 15). Il doit être effectif dès la plantation. 

·  Fragments de sedums (densité minimale 60 g/m²) – Il peut s’avérer judicieux de prévoir 2 semis, 

un au milieu du printemps et le second début de l’automne  

·  Semis de graines ou semis hydraulique - plantes vivaces (valeur  usuelle 2 g/m²) ou de graminées 

(10 à 20 g/m² selon les espèces)  

·  Godets (12 à 15 unités/m²) 

·  Micromottes (15 à 25 unités/m²) 

·  D’autres conditionnements sont proposés en végétalisation semi-intensive (conteneurs, mottes…) 
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Mise en œuv re  : Les plantations se font dans le substrat d’épaisseur homogène et parfaitement 

nivelé. Il est recommandé de répartir les différents végétaux sur toute la surface pour une distribution 

homogène et diversifiée. L’uti lisation d’un cordeau (fil) garantit un bon alignement. Disposer les 

végétaux en quinconce. Un arrosage abondant après plantation est indispensable. 

 

 

8.4.2. SYSTEMES PRE CULTIVES  

Bien que pré cultivés, le racinaire des végétaux doit se développer pour explorer le complément de 

substrat, le résultat définitif n’est obtenu qu’après un cycle saisonnier complet sur toiture. Le taux de 

couverture à la mise en œuvre �  70%. 

 

·  Dalles pré cultivées ECOSEDUM® avec différentes variétés de sédums sur une géogrille 

ECORASTER® en polyéthylène basse densité recyclé 

·  Nattes pré cultivées SUCCULIS avec différentes variétés de sédums sur une natte à base de fibre 

végétale biodégradable doublée d’une maille en polyéthylène  

·  Nattes pré cultivées MILLEFLEUR (*) avec différentes variétés de vivaces sur une natte à base de 

fibre végétale biodégradable doublée d’une maille en polyéthylène 

·  Nattes pré cultivées PRAIRIE FLEURIE (*)  avec différentes variétés de vivaces et de graminées 

sur une natte à base de fibre végétale biodégradable doublée d’une maille en polyéthylène  

·  D’autres solutions pré cultivées peuvent être proposées mais uniquement sous contrat de culture. 

 
(*)  Uniquement sous contrat de culture  

Mise en œuv re  : Poser les nattes ou les dalles pré cultivées sur un substrat d’épaisseur homogène et 

parfaitement nivelé. De préférence en quinconce et les bords bien serrés les uns contre les autres. En 

période de sécheresse, une rétractation des nattes ou rouleaux est possible. Elle ne nuit en rien au 

résultat final car ces zones vont se recouvrir dans les mois qui suivent. Un arrosage abondant après la 

pose des végétaux est indispensable. 

 

8.5. PERIODE DE MISE EN ŒUVRE 

Période de mise en œuvre : En situation météorologique favorable (hygrométrie > 70%) le jour de la 

mise en œuvre et la semaine qui suit. De préférence en début de printemps ou début d'automne, en 

particulier pour les plantations « in situ ». 

Les systèmes pré cultivés offrent la possibilité d’étendre la période de mise en œuvre à l ’hiver et à 

l ’été sous certaines conditions (arrosage d’appoint par exemple), cependant les périodes de gel, de 

sécheresse et de forte chaleur sont à proscrire. 
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8.6. OUTILLAGE D’APPOINT 

Il convient de se munir au minimum des outils suivants :  

·  Brouettes, disqueuse, sécateur, ciseaux, cutter et lames neuves,  

·  Cordeau de plantation (fil) et plantoir - Râteaux, pelles,  

·  Tasseaux pour vérifier la hauteur du substrat, tuyaux d’arrosage… 

 

9. LISTE DES MATERIAUX ET POIDS A SATURATION D’EA U 

 

Produits 
Confor mes aux r ègles professionnelles  CSFE pour l a conception et 

 la réalisati on des terrasses  et toitures végétalisées  

Condition-

nements 

Poids à CME  

(daN/m²) 

Végétaux   

SEMIS DE VIVACES 

ET DE GR AMINEES 

Semis «PRAIRIE FLEURIE-MILLEFLEUR-GRAMINEIS» :  Mélange de 

graines comprenant des grami nées  et des  herbacées à fleurs (annuelles et  

vi vaces). Dosage : 25 g/m²  

Sacs de 0,5 / 1 / 2 

et 5 kg 
10 

FRAGMENTS 
Fragments de sédums : Mél ange de 4 à 6 espèces.  

Dosage : env. 60 g/m².  C onditionnement: C agette de 10 kg 
Cageot de 10 kg  10 

MICROMOTTES 
Micromottes de sédums cultivées en plei n champ - Plateau de 100 unités - 

Livraison en caisse de 40x60 cm - Densité de plantation : 20 à 25 unités/m²  

Cageots de 100 

unités  
10 

GODETS 

Godets «SUCCULIS-SAXATILIS-PATIO» : Godets de sédums et de 

vi vaces al pines culti vés en plein champ - Plateau de 54 unités  

Densité de plantati on : 12 à 15 godets/m²  

Cageots de 54 

unités  
10 

Godets «LAVANDULIS» : Godets de plantes  (graminées, vi vaces et 

ligneux) cultivées  en plei n champ - Pl ateau de 54 unités - Densité de 

plantation : 12 à 15 godets /m²  

Cageots de 54 

unités  
15 

NATTES 

PRECULTIVEES 

SUCCULIS: Nattes pré culti vées avec 4 à 8 variétés de sédums –  

Ep. :  2-3 cm. Nattes de 2 m² (1x2) ou de 4m² (2x2)  

Palette de  

40 m² 
20 

DALLES 

PRECULTIVEES 

SEDUM 

ECOSEDUM®  : Dalles pré cultivées  en polyéthylène basse densité avec  4 

à 5 variétés  de sédums, li vrées en plaques de 1,00 x 1,33 m  Ep. :  5 cm 

Palette de 

23,94 m²  
50 

DALLES 

PRECULTIVEES 

GAZON  

ECOVEGETAL®  GREEN  - D alles pré engazonnées sur géogrille en 

PEBD, hauteur: 40mm, charge :  150T/m² - livrées en pl aques de 1,00 x 

1,33 m, Epaisseur : 4 cm 

Palette de 34,58 m²  40 

      Substrats 
Selon les directives FLL pour la végétalisation extensive et semi-intensi ve des toitur es  

  

ZINCOLIT  
Mélange minéral spécifique, calibre 7/12 à base d'agrégats minéraux 

poreux et de concassé de terre cuite. Densité moyenne = 1,24 

Vrac - Sac  20l  

Bigbag – soufflage 

   12,4 kg x 

 épaisseur  

SUBSTRAT 

SUCCULIS 

Substr at du système «SUCCULIS» Densité moyenne = 1,38 

* SUCCULIS LIGHT (d=1,17) uniquement sur avis ECOVEGET AL®  

Vrac - Sac  20l  

Bigbag – soufflage 

13,8 kg x 

épaisseur  

SUBSTRAT 

SAXATILIS 

Substr at du système «SAXATILIS»  

Densité moyenne = 1,42 

Vrac - Sac  20l  

Bigbag – soufflage 

14,2 kg x 

épaisseur  
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Produits 
Confor mes aux r ègles professionnelles  CSFE pour l a conception et la réalisation des terrasses et 

toitures végétalisées  

Condition-

nements 

Poids à 

CME 

(daN/m²) 

      Substrats (suite) 
Selon les directives FLL pour la végétalisation extensive et semi-intensi ve des toitur es  

  

SUBSTRAT 

LAVANDULIS 

Substr at du système «LAVANDULIS»  

Densité moyenne = 1,48 

Vrac - Sac  20l  

Bigbag – oufflasge 

14,8 kg x 

épaisseur  

SUBSTRAT GREEN  
Substr at du système «GREEN»  

Densité moyenne = 1,44 

Vrac - Sac  de 20l 

Bigbag de 1  m3 

14,4 kg x 

épaisseur  

      Filtres    

FILTRE SF 

Géotextile non-tissé en pol ypropylène comprimé et rigidifié à la chaleur ; 

imputrescible.  Per méabilité Q = 150 l/m² x s pour 10 cm de précipitations - 

Porosité efficace : Dw = 110 µm - Classe de solidité 1, Poids : env. 100 g/m²  

Rouleau de 100 et 

200 m²  
1 

FILTRE TG 

Géotextile en pol yéthylène et pol ypropylène rigidifié thermiquement ; résistant 

aux fortes contr aintes  mécaniques :  pour drai nage El astodrain®  et sur des 

évacuations pl uviales ;  Perméabilité Q = 60 L/m² x s  pour 10 cm de  précipita-

tions - Porosité efficace: Dw = 130 µm - Classe de solidité 3, Poids :  190 g/m² 

Rouleau de 225 m²  1 

      Drainage    

ECOLIT  
Mélange minéral spécifique à base de roche volcanique, calibre 7/12 - 

Densité moyenne = 1,1  

Vrac - Sac  de 20l 

Bigbag de 1 m3 

11,0 kg x 

épaisseur  

ZINCOLIT  
Mélange minéral spécifique, calibre 7/12 à base d'agrégats minéraux poreux 

et de concassé de terre cuite. Densité moyenne = 1,24 

Vrac - Sac  20l  

Bigbag - souffl age 

12,4 kg x 

épaisseur  

FIXODRAIN XD20 

Elément de drainage en pol yéthylène avec filtre intégré et réser ve d’eau. 

Résistance à l a compr ession : env. 250 kN/m² (rempli), Volume retenu :  env. 

4 l/m², Poids  : env. 1,5 kg/m², Epaisseur :  env. 25 mm 

Rouleau de 20 m²  6 

FLORADRAIN FD25 

Elément de drainage en pol yéthylène recycl é à rétention d’ eau avec 

ouvertures d’ aérati on et de diffusion. Résistance à la compression :  env. 250 

kN/m² (rempli), Vol.retenu : 4 l/m², Poi ds : env. 1,5 kg/m², Epaisseur : 25 mm 

Plaque de  

2 m²  
6 

FLORADRAIN FD40 

Elément de drainage en pol yéthylène recycl é à rétention d’ eau avec 

ouvertures d’ aérati on et de diffusion. Résistance à la compression :  135 

kN/m² (rempli), Vol. retenu : 4 l/m², Poids :  env. 2,2 kg/m², Epaisseur : 40 mm 

Plaque de  

2 m²  
7 

AG40 
Plaque de drainage moulée perforée en pol ystyrène expansé de masse 

vol umique de 25 kg/m² - Epaisseur : env. 40 mm 

Plaque de  

1,2 m²  
0,60 

FLORATEC  

FS50 

Plaque de drainage en EPS recyclé avec  une réserve en eau, des ouvertures 

pour l’aération et la diffusi on ; drai nage sur sa face i nférieure ; Poids  : env. 

0,7 kg/m² ; Epaisseur : env. 50 mm 

Plaque de  

1 m²  
3 

FLORATEC  

FS75 

Plaque de drainage utilisable sur ses deux faces (jusqu’à 20° avec  les 

alvéoles  les pl us grosses vers le haut) ; en pol ystyrène 100% recyclé,  Poi ds : 

env. 1,9 kg/m², Epaisseur : env. 75 mm 

Plaque de  

1 m²  
8 
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Produits 
Confor mes aux r ègles professionnelles  CSFE pour l a conception et la réalisation des terrasses et 

toitures végétalisées  

Condition-

nements 

Poids à CME  

(daN/m²) 

      Drainage (suite)    

FLORATEC FS100 

Plaque de drainage utilisable pour des sys tèmes de végétalisation à rétention 

d’eau temporaire ;  en pol ystyrène 100% recyclé, Poids  : env. 1,5 kg/m²,  

Epaisseur : env. 100 mm,  

Plaque de  

1 m²  
10 

FLORATHERM 

FLOWD65-H 

Eléments  de drainage à rétention d'eau ; en pol ystyrène 25 SE, avec  des 

ouvertures pour l’aération et la diffusi on, Classe de matériau de construction 

B1. Epaisseur : env. 65mm - Capacité isolante R = 0,9 m²K/W (comprend. 40 

mm d’isolant du type WLG 40) – Vol.  rempli : 13 l/m² - Poi ds : 1,1 kg/m²  

Plaque de  

1 m²  
14 

FLORATHERM 

FLOWD120-H 

Eléments  de drainage à réser ve en eau pour ; en pol ystyrène 25 SE, avec  

des ouvertures pour l’aération et la diffusion, Classe de matériau de 

constructi on B1. Ep. : 120 mm - Capacité isol ante R = 2,15 m²K/W (compr end 

100 mm d’isolant du type WLG 40) – Vol.  rempli : 13 l/m²  Poi ds : 2,1 kg/m²  

Plaque de  

1 m²  
15 

      Nattes absorbantes et de protection    

TSM32 

Natte absorbante de protection i mputrescible en fibres synthétiques de 

pol yester recyclées ; stocke l'eau et les éléments nutritifs ;  compatible avec  le 

bitume ;  capacité de rétenti on en eau : 3 l/m², Ep.: 3mm, Poids  : 320 g/m²  

Rouleau de 20 et 

100 m²  
4 

SSM45 

Natte absorbante de protection i mputrescible en fibres de synthèse recyclées  

en pol ypropylène, s tocke eau et éléments nutritifs ; compatible avec l e 

bitume; C apacité de rétention en eau : 5 l/m², Ep.: 5 mm, Poids : 470 g/m² 

Rouleau de 50 - 

100 m²  
5 

BSM64 

Natte absorbante de protection i mputrescible en fibres de synthèse recyclées  

en pol ypropylène, non-tissé; compatible avec l e bitume ; cl asse de r ésistance 

3, capacité de rétenti on en eau :  7 l/m², Ep. :  7 mm, Poids : env. 650 g/m²  

Rouleau de 50 m²  7 

W SM150 

Natte d'irrigation imputrescible en fibres de polypropyl ène recyclées , pour les  

toitures en pente ; compatible avec l e bitume ; i ndéchirabl e ; capacité de 

rétenti on en eau : env. 10 à 12 l/m²,  Epaisseur :  20 mm, Poids :  1500 g/m²  

Rouleau de 15 m²  12 

   Couche de stabilisation de substrat et anti érosion    

ECORASTER  

S50 

Géogrille en pol yéthylène basse densité (PEBD) recyclé, hauteur : 50 mm, 

charge : 150T /m² - Pl aques de 1,00 x 1,33 m – Poi ds : 0,50 T/palette  

Plaque de 1,33 

m² 
12 

FLORATEC  

FS75 

Plaque de drainage utilisable sur ses deux faces (jusqu’à 20° avec  les 

alvéoles  les pl us grosses vers le haut) ; en Pol ystyrène 100% recyclé, Poids  : 

env. 1,9 kg/m², Epaisseur : env. 75 mm 

Plaque de  

1 m²  
8 

JEG 

Protecti on anti-érosi on en j ute JEG : Natte à grosses mailles en jute,  100% 

biologique ; placée pour végétaliser des toitures  en pente, ini nflammabl e, 

Poids :  env. 500 g/m², Maillage :  env. 3 cm x 4 cm,  

Rouleau de 85,4 

m²  
1 
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Produits 
Confor mes aux r ègles professionnelles  CSFE pour l a conception et la réalisation des terrasses et 

toitures végétalisées  

Condition-

nements 

Poids à CME  

(daN/m²) 

      Accessoires    

DP 55/80/120 

Pare-gravier ajouré permettant l'évacuati on des  excédents d'eau. Matériau : 

Alumini um EN AW 1050A (Al 99.5) - Hauteur : 55/80/120 mm - Longueur :  3 

m l - Epaisseur : 1,5 mm 

Bande de  

3 m linéaire 
  

TRP 80/140 

Profil de rive ajouré adapté aux forces de poussée importantes  sur toits en 

pente, ajouré permettant l'évacuation de l'eau - Eclisse soudée sur un côté. 

Matériau : acier i noxydabl e EN 1.4301 - Hauteur : 80 / 140mm – Ep. :  1,5 mm 

Bande de  

3 m linéaire 
  

TSH60 /TH100 

Crochet d'arrimage pour profil de rive TRP 80/ 140 ou DP Alu  80/120:   

maintien du profil de ri ve sur toitures en pente. Charge :  150 kg à 300 kg - 

Placé en moyenne tous les 60 cm - Matériau : aci er inoxydable EN 1.4301 

 Unité   

Bordures en L  
Bordure en béton all égé multi-usage de 2 longueurs, Largeur:  500 mm, 

Longueur: 250/300 mm, Poids: env. 25 kg  

Palette de  

40 unités  
50 
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10. MISE EN OEUVRE DU SYSTEME DE VEGETALISATION  

Cet ensemble fait partie des travaux à réaliser sous la responsabilité de l’entreprise d’étanchéité, avec 

la possibilité de co-traitance ou sous-traitance avec une entreprise du paysage. Une assistance 

technique peut être demandée à la société ECOVEGETAL®. (Se reporter au Chap. 8 qui définit les 

différentes couches et Chap.9 qui définit les matériaux) 

 

10.1. TERRASSES PENTE �  3 % 

Le système de végétalisation est constitué des couches suivantes : 

 

10.1.1. VEGETALISATION EXTENSIVE 
 

�  Natte absorbante TSM32 en extensif (uniquement si une réserve d’eau complémentaire est 
nécessaire au bon développement des végétaux)  

�  Couche de drainage la mieux adaptée (§ 8.3.3. p.16) : FLORATEC FS 50 / 75 / 100 ; 
FIXODRAIN XD20 ; FLORADRAIN FD25 ; AG40 ; FLORATHERM WD65/120H ; ZINCOLIT ; 
ECOLIT  

�  Couche filtrante : Filtre SF/TG (excepté avec le FIXODRAIN XD20 dont le filtre est intégré) 

�  Couche de plantation selon végétation : Substrat SUCCULIS (6 cm tassé), Substrat  
SAXATILIS (7 à 8 cm tassé) – Déduire le substrat apporté par les systèmes pré cultivés 

�  Végétation selon les listes des végétaux définies par ECOVEGETAL®  pour ses différents 
systèmes « SUCCULIS, SAXATILIS, GRAMINEIS, MILLEFLEUR, PRAIRIE FLEURIE, 
PATIO » – (Cf. tableau 4p.13) 

CAS PARTICULIERS  

  

·  Toiture inv ersée :  Dans ce cas le système de végétalisation est posé sur l ’isolation thermique 

avec éventuellement une couche d’interposition décrite dans le document technique de référence. 

La charge du complexe de végétalisation à CME doit équilibrer la poussée de l’isolant sous la 

pression de l’eau. 

 
·  Réfection  : L’ancienne couche de protection meuble en gravillons peut, après criblage, être 

réutilisée comme couche drainante du système de végétalisation. Elle doit cependant être assez 
épaisse pour assurer le drainage - (§ 8.3.3. p.16)  

10.1.2. VEGETALISATION SEMI-INTENSIVE 
 

�  Natte absorbante SSM45  

�  Couche de drainage la mieux adaptée (§ 8.3.3. p.16) : FLORATEC FS 75 / 100 ; FIXODRAIN 
XD20 ; FLORADRAIN FD40 ; FLORATHERM WD65/120H ; ZINCOLIT ; ECOLIT  

�  Couche filtrante : Filtre SF/TG (excepté avec le FIXODRAIN XD20 dont le filtre est intégré) 
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�  Couche de plantation selon végétation : Substrat LAVANDULIS (12 à 15 cm tassé), Substrat  
GREEN (minimum 20 cm tassé) 

�  Végétation selon les listes des végétaux définies par ECOVEGETAL®  pour ses différents 
systèmes « LAVANDULIS, GREEN » – (Cf. tableau 4 p.13) 

 

10.2. TERRASSES PENTE > 3 % ET �  20 % 

Le système de végétalisation est constitué des couches suivantes : 

 

10.2.1. VEGETALISATION EXTENSIVE 
 

�  Natte absorbante (choix selon la pente et la localisation géographique de la toiture) : TSM32, 
SSM45, BSM64, WSM150  

�  Couche de drainage la mieux adaptée (§ 8.3.3. p.16) : FIXODRAIN XD20 ;  FLORATEC FS 
50 / 75 / 100 ; FLORADRAIN FD25 ; AG40 ; FLORATHERM WD65/120H ; ZINCOLIT ; 
ECOLIT  

�  Couche filtrante : Filtre SF/TG (excepté avec le FIXODRAIN XD20 dont le filtre est intégré) 

�  Couche de plantation selon végétation : Substrat SUCCULIS (6 cm tassé), Substrat 
SAXATILIS (7 à 8 cm tassé) – (Déduire le substrat apporté par les systèmes pré cultivés) 

�  Végétation selon les listes des végétaux définies par ECOVEGETAL®  pour ses différents 
systèmes « SUCCULIS, SAXATILIS, GRAMINEIS, MILLEFLEUR, PRAIRIE FLEURIE, 
PATIO » – (Cf. tableau 4 p.13) 

�  Couche de stabilisation de substrat et anti érosion, selon les pentes ou mode de plantation : 
Dalles ECORASTER en PEBD, FLORATEC FS 75, Toile de jute (sous avis ECOVEGETAL®). 

10.2.2. VEGETALISATION SEMI-INTENSIVE 
 

�  Natte absorbante (choix selon la pente et la localisation géographique de la toiture) : TSM32, 
SSM45, BSM64, WSM150  

�  Couche de drainage la mieux adaptée (§ 8.3.3. p.16) : FIXODRAIN XD20 ;  FLORATEC FS 
75 / 100 ; FLORADRAIN FD40 ; FLORATHERM WD65/120H ; ZINCOLIT ; ECOLIT  

�  Couche filtrante : Filtre SF/TG 

�  Couche de plantation selon végétation : Substrat LAVANDULIS (12 à 15 cm tassé), Substrat  
GREEN (minimum 20 cm tassé) 

�  Végétation selon les listes des végétaux définies par ECOVEGETAL®  pour ses différents 
systèmes « LAVANDULIS, GREEN » – (Cf. tableau 4) 

�  Couche de stabilisation de substrat et anti érosion, selon les pentes ou mode de plantation : 
Dalles ECORASTER en PEBD, FLORATEC FS 75, Toile de jute (sous avis ECOVEGETAL®). 
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10.2.3. SPECIFICITES DES TOITURES (PENTE > 3% ET �   20%) 

FIGURE 2: PRINCIPES GENER AUX SUR LES ZONES SELON L ES PENTES  

 

Pour assurer une bonne durabilité de la toiture végétalisée, i l y a lieu de distinguer les zones de 

partie courante (zones A) à pente > à 3 % des zones de noue centrale ou de rive (zones B ou C) 

 

·  Traitement de la zone A  : identique à celui décrit aux chapitres 10.2.1 et 10.2.2. Cependant, la 

couche drainante peut être facultative à partir d’une pente > 3% sous avis ECOVEGETAL®. 

·  Traitement de la zone B  : selon la pente du fil d’eau de la noue. 

- Si pente du fi l d’eau de la noue �  2 %, traitement de la zone B en zone stérile. 

- Si pente du fil d’eau de la noue > 2 %, traitement de la zone B en zone stérile ou à l ’identique 

au chapitre 10.1 

Largeur « l » de la zone B  :  

- 0,40 m en partant du fil d’eau pour les pentes de versants comprises entre 10 et 20 %. 

- 1,00 m en partant du fil d’eau pour les pentes de versants de 3 à 10 %. 

·  Traitement de la Zone C  :  

- Si pente �  5 %, pose de profils ajourés DP80 ou DP120 en aluminium (respectivement de 80 et 

120 mm) ou en acier galvanisé fixés par des pattes de membrane collées. 

 

FIGURE 3 : RIVE SAN S ACROTERE      
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·  Si pente > 5 %, un dispositif, solidaire de l’élément porteur, situé en bas de pente doit permettre 

l ’écoulement des eaux et  le maintien en place du substrat en s’opposant aux forces tangentielles 

liées à la poussée du substrat. Les simples pattes d’étanchéité ne suffisent pas lorsque la pente 

est supérieure à 5%. Un exemple de traitement est donné dans la figure 4. 

 

FIGURE 4 : EXEMPLE D E TRAITEMENT DU BAS DE PENTE AU DELA DE 5% 

Principe de mise en œuv re : 

En point bas le système de 

végétalisation est retenu par un 

dispositif rigide solidaire de l’élément 

porteur. Les crochets en acier 

inoxydable TSH 60  (2) sont posés 

sur la membrane d’étanchéité (1) et 

fixés mécaniquement sur l ’élément 

porteur par des vis à tête plate ou 

bombée en acier inoxydable (cf DTU 

43.3).  

Ils sont disposés tous les 60 cm 

maximum. Une patte de membrane 

(3) est mise par adhérence en plein(*)  

Un profil de rive ou DP80/DP120 en aluminium ou TRP 80/140 en inox (4) est ensuite posé en appui 

sur les crochets TSH 60. Le système de végétalisation (5) peut finalement être mis en œuvre en toute 

sécurité. 

 

(*) Remarque  : Sur les membranes bitumineuses auto protégées, opérer un refluage des granulés 

dans le bitume au chalumeau de la surface du revêtement. 

 

10.3. TERRASSES PENTE > 20 % 

·  Uniquement sur étude particulière 



. 
   CPP - N° 0 8 / 01  

 

27 

 

 

 

11. OUVRAGES PARTICULIERS 

 

11.1. DISPOSITIONS A RESPECTER SUR L’IMPLANTATION DES EM E RGENCES 

Ce sont celles des DTU 20.12 et de la série 43 ou du Cahier du CSTB n° 2192 selon l’élément 

porteur.  

 

11.2.  ZONE STERILE (FIGURES 2 ET 3)  

La zone stérile est un espace aménagé sur la toiture, dont le but est de : 

·  Faciliter l ’accès aux relevés d’étanchéité et aux  évacuations pluviales, 

·  Permettre une hauteur des relevés conforme aux normes DTU les concernant, quelle que soit 

l ’épaisseur du système de végétalisation ECOVEGETAL®  en partie courante.  

Elle n’est pas considérée comme une zone accessible, ni comme un chemin de circulation pour 

assurer l ’entretien d’éventuels équipements (voir paragraphe 11.9). Elle est, généralement, séparée 

de la partie végétalisée par un dispositif de séparation ajouré. En aucun cas, cette zone stérile ne peut 

être supprimée au pourtour des entrées d’eaux pluviales et dans les noues courantes ou noues de 

rives de fil d’eau de pente >  2%. (Voir tableau 9 p 35) 

 

Sa présence est obligatoire en pieds de relev és : 

·  En végétalisation semi-intensive, 

·  En végétalisation extensive si la végétation comprend d’autres végétaux que des sedums de petit 

développement. 

 

FIGURE 5: ZONE STERILE  
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11.3.  LARGEUR DE LA ZONE STERILE 

La largeur de cette zone stérile est au minimum de 40 cm autour des émergences et en périphérie. 

Dans l 'emprise de la zone stérile, le revêtement d'étanchéité est le même revêtement anti racine que 

celui de la zone végétalisée. 

 

11.4.  PROTECTION DU REV ETEM ENT D’ETANCHEITE 

La protection est réalisée dans les conditions retenues par les NF-DTU ou les Avis Techniques pour 

les terrasse s inaccessibles ou accessibles : 

 

11.4.1. PROTECTION STANDARD 

·  Couche de gravillons avec granulométrie des éléments meubles > 15 mm (les granulométries 

inférieures favorisant l ’installation de la végétation parasite) ;  

·  Dalles préfabriquées en béton posées sur la couche drainante ou sur plots ; 

·  Dalles préfabriquées en bois posées sur plots (définies dans les avis techniques du revêtement 

d’étanchéité) ; l 'emploi de dalles en bois est l imité à la zone de vent 2 site normal, hauteur 20 m 

(selon NV 65), 

·  Revêtement d’étanchéité apparent auto protégé résistant à la pénétration des racines 

·  Dalles pré cultivées  ECOSEDUM®, modules démontables non « clipsés » entre eux afin de 

pouvoir déposer facilement la zone stérile. Les ECOSEDUM®  sont posés sur le filtre et la couche 

de drainage (sauf autour des évacuations pluviales). 

 

FIGURE 6:  ZONE STERILE ET DISPOSITIF DE SEPARAT ION  

 

 

Une suppression éventuelle de la zone stérile doit respecter l es dispositions des règles professionnelles .  
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FIGURE 7 : AUTOPROTECTI ON DU REVETE MENT    FIGURE 8 : DALLE BETON OU GRAVILLONS     

D’ETANCHEI TE - PROFIL AJ OURE DP OU PAG          PREFABRIQUEE EN BETON OU EN BRIQUE  

  

 

FIGURE 9 : ZONE STERILE VEGETALISEE AVEC   FIGURE 10 : ZONE STERILE AVEC DALLE SUR PLOT EN 

DES DALLES PRECULTIVEES ECOSEDUM                                                       BOIS OU BETON  

  

 

11.4.2. PROTECTION EN ZONE EXPOSEE AU VENT (DTU 43.1) 

 

En cas de forte exposition au vent (bâtiment élevé, zone ventée…), il faut protéger la périphérie et 

les coins des risques de soulèvement induit par le vent. Contacter ECOVEGETAL®  
 

11.5.  DISPOSITIF DE SEPARATION 

Le matériau de séparation utilisé: 

·  Retient la couche de plantation ; i l  est stable et de hauteur telle que sa partie supérieure arrive au 

niveau de la surface de la couche de culture. Un filtre de séparation est également prévu.  

·  Assure le passage de l’eau ; 

 
�  Si la couche drainante est filante, le dispositif n’est pas nécessairement muni d’ouvertures, 
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�  Si la couche de drainage est interrompue, le dispositif doit être muni d’ouvertures dont la 
surface totale doit représenter 25 % de la surface du dispositif sur l ’épaisseur de la couche 
de drainage, 

�  Si la fonction de drainage est assurée par le substrat, le même dispositif que précédemment 
est mis en œuvre mais complété par un fi ltre. 

Les matériaux constituant le dispositif de séparation peuvent être par exemple (Voir figures 5 à 8) : 

 

·  Des profils ajourés DP55, DP80 ou DP120 en aluminium (respectivement de 55, 80 et 120 mm) 

ou les TRP 80 ou TRP 140 en acier inoxydable (respectivement de 80 et 140 mm) adaptés à 

recevoir une force de poussée. Dans le cas de dispositif en acier galvanisé, il doit être protégé par 

galvanisation à chaud au trempé par 60 µm d’alliage par mètre et par face. 

·  Des bordures en béton ou en brique, uniquement dans le cas des couches de drainage filantes. 

 

    TABLEAU 9.    RECAPITULATIF DES ZONES STERILES INDISPENSABLES  

CONTRE LES RELEVES SUR 

EMERGENCES ET EN 

PERIPHERIE 

(1) Protecti on standard (p 31) - Réalisable 

avec la dalle ECOSEDUM 

Végétalisation semi 

intensive 
Largeur minimale de 40 cm (1) 

Végétalisation extensive 

avec graminées vivaces et 

plantes ligneuses 

Largeur minimale de 40 cm (1) 

ENTREES DES EAUX PLUVIALES  

 (*) Une for me de regard es t aussi possible 

Largeur minimale de 40 cm au 

pourtour de l’EEP (*)  (2)  

NOUES 

(2) Protecti on 

standard (p 31) à 

l’exclusion de la 

dalle ECOSEDUM  

 

Pente < 2 % 

Pente de versants < 3 % 

(support  maçonné uniquement) 

Largeur minimale de 1 m depuis le fil 

d’eau (2) 

Pente des versants de  

3 à 10 % 

Largeur minimale de 1 m depuis le fil 

d’eau (2) 

Pente de versants de  

10% à 20 % 

Largeur minimale de 40 cm depuis le 

fil d’eau (2) 

 

11.6. RELEV ES 

 

11.6.1. RELIEFS 

La conception et la constitution des reliefs sont conformes aux normes NF P 12-203-1 (DTU 20.12) et 

de la série NF P 84-200 (DTU de la série 43). 
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11.6.2. HAUTEUR DES RELEVES 

Dans le cas où une zone stérile est prévue (Voir § 11.2.), la hauteur est donnée par les NF DTU (ou  

cahier du CSTB n°3502 dans le cas des membranes en PVC-P) suivant le type de protection de la 

zone stérile. 

Dans le cas où il n’y a pas de zone stérile (Voir § 11.2.) ou si elle est réalisée avec les dalles 

précultivées ECOSEDUM®, la hauteur des relevés au-dessu s de la couche de culture est : 

 
·  15 cm minimum (Voir Fig.11) ; 

·  5 cm si le revêtement d’étanchéité revêt l 'acrotère jusqu'à l 'arête extérieure dans le cas d’élément 
porteur en maçonnerie (Voir Fig.12) 

 

            FIGURE 11 : RELEVE CONTRE COSTIER E DE L ANTERNEAU AVEC ZONE STERI LE  

 

     

 
     FIGURE 12 : CAS PARTICULIER DE L ’ ACROTERE REVETU JUSQU 'A L ’ARET E EXTERIEURE   
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11.7. OUVRAGES ANNEXES ISOLES 

 

11.7.1. ÉVACUATIONS PLUVIALES (FIGURE 13) 

Les entrées d’eaux pluviales sont réalisées conformément aux normes série NF P 84-200 (DTU de la 

série 43). Leur section est déterminée conformément à ces NF-DTU.  

Elles sont : 

·  Soit bordées par une zone stérile sur 40 cm minimum ; 

·  Soit protégées par un dispositif conforme aux Avis Techniques, une forme de regard. 

Elles sont équipées d'un « garde - grève » qui doit rester apparent et dont la section des perforations 

est conforme aux spécifications des NF-DTU de la Série 43. 

Leur contrôle pour l 'entretien reste identique à celui des terrasse s inaccessibles habituelles. 

 

   FIGURE 13 : EXEMPL E D ’EVACUATION D ’EAU PLUVIAL E AVEC ZON E STERIL E  

 

11.7.2. AUTRES OUVRAGES ISOLES (VENTILATION, CROSSES DE PAS SAGE DE 

CABLES ...)  

 

Ils sont réalisés conformément aux normes série NF P 84-200 (DTU de la série 43)  

 

11.8. JOINTS DE DILATATION (FIGURES 14 ET 15)  

Ils sont réalisés conformément aux Avis Techniques correspondants. Ils peuvent être : 

·  Soit apparents, avec ou sans zone stérile de part et d'autre (figure 14) ; ce cas est le seul possible 

avec l’élément porteur en T.A.N et bois 

·  Soit recouverts de végétalisation extensive (figure 15) en gardant une épaisseur identique de 

couche de culture 
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FIGURE 14 : JOINT DE DILAT ATION APPARENT AVEC OU SAN S ZONE STERI LE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 15 : JOINT DE DILAT ATION R ECOUVERT DE VEGET ALISATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.9. CHEMINS DE CIRCULATION 

 

Des chemins de circulation doivent être aménagés ; leur protection étant posée sur la couche de 

drainage ou sur la couche filtrante ou sur la couche de culture ou éventuellement sur le revêtement 

d’étanchéité selon son document de référence. La zone stérile ne constitue pas un chemin de 

circulation. 

Dans le cas où les DPM (dispositions particulières du marché) lui confèrent cette fonction, alors i ls 

doivent prévoir l ’installation d’un garde-corps conforme à la réglementation en rive et autour des 

ouvrages présentant des risques de chute. La largeur de ces zones de passage est alors portée à 

environ à 0,80 m. 
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FIGURE 16: EXEMPLES D’ACCES DIRECT AUX EQUIPEMENTS EN TOI TURE  

 

 

12. AUTRES CAS DE TERRASSES  

 

PARTIELLEM ENT VEGETALISEES  

Les toitures-terrasses végétalisées avec les systèmes ECOVEGETAL®  peuvent côtoyer ou intégrer 

des zones non végétalisées représentant des surfaces plus ou moins importantes et traitées en 

terrasses inaccessibles ou accessibles selon leur destination. La partie de la terrasse qui reçoit la 

végétation fait l 'objet de toutes les exigences du procédé de végétalisation correspondant, y compris 

pour les zones stériles (Voir § 11.2). 

Sur les autres zones (hors végétalisation extensive et à partir de 1 m au-delà de celle-ci pour le 

revêtement d’étanchéité résistant à la pénétration des racines), on applique les exigences des NF-

DTU, AT et Cahier des Charges concernant l 'isolant thermique, le revêtement d'étanchéité et la 

protection. 

Les parties accessibles doivent respecter les règlements de sécurité en vigueur (garde-corps,...) afin 

de délimiter les zones recouvertes de végétalisation extensive ECOVEGETAL®  qui doivent rester 

inaccessibles. 

 

12.1. AVEC RETENUE TEMPORAIRE DES EAUX PLUVIALES 

 

12.1.1. PARTICULARITES 

 

Cet aménagement de toiture terrasse végétalisée ne concerne que les travaux neufs sur élément 

porteur en béton (DTU 20-12). 

La structure porteuse doit prendre en compte, en plus des charges habituelles, la charge d’eau 

supplémentaire déterminée par la hauteur de « l ’évacuation déversoir ». Son niveau est situé à 5 cm 

au-dessus de la couche de drainage. 
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Les reliefs (acrotères, massifs, dés, supports d’ancrages, costières de lanterneaux…) sont en béton 

armé, leur hauteur minimale est de 25 cm au dessu s de la couche de drainage.  

Les relevés d’étanchéité sont traités selon le document de référence : (DTU 43.1 Chap. 9.4.) 

Un minimum de deux visites annuelles, par un professionnel qualifié, est nécessaire afin de vérifier 

que les dispositifs d’évacuation sont en bon état de fonctionnement.  

Les eaux pluviales doivent pouvoir être évacuées à deux niveaux, ces évacuations peuvent être 

distinctes ou solidaires. Les entrées d’eau pluviales sont dimensionnées et réalisées en conformité 

avec la norme NF P 84-204 (DTU 43.1) 

Le système comporte (voir figure 18 et 19) : 

1. Une « évacuation permanente »  au niveau du revêtement d’étanchéité dont le dimensionnement 

est déterminé par le débit de fuite maximum admis par la Maître d’Ouvrage par m² de toiture.  

2. Une « évacuation dév ersoir »  qui assure une fonction de sécurité pour éviter les surcharges 

accidentelles et le dépassement du niveau au dessu s des relevés. 

 

12.1.2. SYSTEME DE VEGETALISATION 

 

          F IGURE 17 : STOCKAGE D ’EAU T EMPORAIRE SOU S LES AL VEOLES DU DRAIN FLOR ATEC FS 75/100 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le système de végétalisation est constitué de façon classique à la seule différence que la couche de 

drainage doit présenter une certaine hauteur afin d’éviter le contact entre l ’eau stockée et les racines 

des plantes. Cette couche de drainage est constituée d’alvéoles sur la face inférieure de façon à 

permettre le stockage d’eau temporaire.  Matériau de drainage : Plaques de polystyrène moulées, 

alvéolées avec réserve d’eau FLORATEC FS 75/100  respectivement de 75 et 100 mm de hauteur. 

(D’autres dimensionnements sont possibles sur commande.) 
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TABLEAU 10. EXEMPLE DE CALCUL DE CHARGE AVEC RETENUE D ’EAU TEMPORAIRE DES EAUX PLUVIALES  

 

Procédé  Constituants Désignation 

Charge 
permanente en 

daN/m² 

végétalisation  
extensiv e 

Système 
isolation-

étanchéité 

Pare-v apeur 

Selon f ournisseur Selon f ournisseur Isolant thermique 

Rev êtement 
d'étanchéité 

Système de 
végétalisation 

Couche de protection 

Selon l’exemple de calcul du tableau2, page 10 

Couche de drainage 

Couche filtrante 

Substrat  

Végétation extensiv e 

Charges 
forfaitaires 

Sur support béton Voir texte CHAP 5.2 

Charge d’eau 
supplémentaire  

Déterminée par la hauteur de « l’év acuation dév ersoir » dont le niveau est à  
5 cm au-dessus de la couche de drainage 

 

FIGURE  18: EVACU ATIONS PERMANENTE ET DEVERSOIR SOLID AIRES  
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FIGURE  19: EVACU ATIONS PERMANENTE ET DEVERSOIR DISTINCTES  



. 
   CPP - N° 0 8 / 01  

 

38 

 

 

 

13. ORGANISATION DE CHANTIER ET REALISATION DES TRA VAUX 

Les différentes couches (couche drainante, couche filtrante et substrat)  sont mises en œuvre dès que 

possible et en tout cas dès la fin des travaux d’étanchéité. La charge des engins de manutention pour 

la mise en œuvre des matériaux devra être compatible avec la résistance de l’élément porteur, du 

support et du complexe isolation-étanchéité notamment sur l ’élément porteur en T.A.N (cf. DTU 43.3) 

ou en bois ou panneaux dérivés du bois (cf DTU 43.4). 

 

L’installation de la couche végétale du système ECOVEGETAL®  est réalisée dans la période 

appropriée en fonction des exigences liées à son mode de mise en œuvre (Tableau 8). Du fait des 

risques encourus par les végétaux en attente de plantation, l 'organisation du chantier doit permettre 

leur mise en œuvre dès la livraison.  

·  Tous les éléments pré cultivés (ECOSEDUM, nattes SUCCULIS) doivent être installés dans les 

24 heures suivant leur livraison ; sinon ils doivent être étalés en une seule couche, de préférence 

en zone ombragée, et arrosés. Au-delà de 8 jours, la qualité du produit est altérée, son 

remplacement est nécessaire. 

·  Les godets et les micromottes doivent être mis en œuvre dans les 48 heures. Si cela n'est pas 

possible, l ’entreprise doit demander au fournisseur les instructions pour leur bonne conservation. 

Il convient cependant de les stocker à l ’ombre et de les arroser. Au-delà de 15 jours, la qualité du 

produit est altérée, son remplacement est nécessaire. 

·  Les fragments de sédums doivent être mis en œuvre dans les 24 heures. Si cela n'est pas 

possible, la qualité du produit est altérée et sa perte est probable. 

 

Conformément aux règles professionnelles le Maître d’Oeuvre doit prévoir un ou plusieurs point(s) 

d’eau de débit dimensionné à la surface végétalisée, disponible(s) au niveau de la terrasse au  

moment des travaux et maintenu(s) en état de fonctionnement pendant la durée de vie de l’ouvrage. 

Tout point de la terrasse devra être situé à moins de 30 mètres d’un point d’eau. 

 

14. PREVENTION 

·  Elle peut être assurée en respectant notamment les conseils du manuel « Prévention des Risques 

Professionnels sur les Chantiers » de la CSFE. 

·  Zone stérile : cette zone située le long des acrotères en bordure du vide n'est pas une zone de 

passage. 

D'une façon générale la circulation pour l 'entretien est possible sur l 'ensemble de la toiture moyennant 

les dispositions préventives légales vis à vis du risque de chute de hauteur. 
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15. ENTRETIEN 

 

15.1. GENERALITES 

L’entretien est obligatoire et est formalisé pour chaque chantier par un contrat portant sur la 

végétalisation de l’ensemble de la toiture y compris les zones stériles. L’accès à la toiture nécessaire 

aux futures opérations d’entretien est prévu par le maître d’œuvre dès la conception de la toiture. Lors 

des opérations d'entretien, et comme pour toute toiture inaccessible, la sécurité du personnel doit être 

assurée vis à vis des chutes de hauteur. 

 

15.2. ENTRETIEN DE L’ETANCHEITE 

Les dispositions relatives à l ’entretien des ouvrages d’étanchéité sont décrites dans les DTU 43.1, 

43.3 et 43.4. 

 

15.3. ENTRETIEN DE LA VEGETALISATION 

La pérennité de la végétalisation est dépendante du contrat d’entretien pour assurer une installation 

optimale des végétaux.  L’entreprise contractante devra préciser au maître d’ouvrage les modalités 

d’entretien de la végétalisation. Celles-ci devront prendre la forme d’une proposition de contrat 

d’entretien. L’entretien  pendant la période d’accompagnement est indispensable (durée de 3 mois à 3 

ans selon le mode de plantation, voir tableau 8, page 18). A l’issue de cette période 

d’accompagnement, un entretien courant devra être formalisé et faire l ’objet d’un contrat.  

Trois périodes sont à différencier : 

·  LA PERIODE DE PAR ACHEVEMENT  : période comprise entre l ’installation de la végétalisation et la 

réception de l’ouvrage. Sa durée sera variable en fonction des conditions de coordination du 

chantier. Les travaux de parachèvement font parties intégrantes du marché de travaux. 

·  LA PERIODE DE CONFORTEMENT  : période comprise entre la réception de l’ouvrage jusqu’au 

démarrage de l’entretien courant (celui commence dès obtention d’un taux de couverture �   

80%). Sa durée pourra varier en fonction de la mise en œuvre de la végétation retenue (Voir 

tableau 8). Les travaux de confortement font partie intégrante du contrat d’entretien. 

·  LA PERIODE D ’ENTRETIEN COUR ANT : commence après l’obtention d’un taux de couverture �   80%. 

L’entretien (concernant distinctement le confortement et l ’entretien courant) est formalisé par des 

contrats d’entretien  accompagné de la notice technique du système (récapitulatif des opérations à 

réaliser à demander au détenteur du procédé).  
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L’objectif de l’entretien de la végétalisation est de : 

·  Obtenir et conserver un taux de couverture végétale supérieur à 80 % (voir tableau 8 pour le 

délai de couverture en fonction des modes de végétalisation) ; 

·  Maîtriser le développement d’espèces adventices (plantes non prévues à l’origine) ; 

·  Assurer le développement durable de la végétation choisie. 

 

15.3.1. CAS DE LA VEGETALISATION EXTENSIVE 

 

·  PERIODE DE PAR ACHEVEMENT  

Les préconisations générales d’entretien sont les suivantes : 

�  Enlèvement des déchets apportés par le vent sur les surfaces végétalisées et les zones 

stériles  

�  Remise en place de la couche de culture en cas de déplacement par le vent ou la pluie  

�  Désherbage manuel des végétaux indésirables (adventices hautes)  

�  En cas de défaut de reprise (partielle ou totale), opération complémentaire de semis (graines 

ou fragments de sédum) ou de plantation (de micromottes ou godets) ou d’installation 

d’éléments pré cultivés  

�  Fertilisation d’appoint 

�  Nettoyage des dispositifs d'évacuation d’eaux pluviales  

�  Arrosage si nécessaire en relation avec les conditions climatiques 

Note  : ne font pas partie des travaux en période de parachèvement, les réparations de dégâts non 

imputables à l’entreprise ayant réalisé les travaux  de végétalisation. 

·  PERIODE DE CONFORTEMENT 

En période de confortement, les préconisations d’entretien sont identiques à celles prévues pour la 

période de parachèvement. L’objectif des travaux de confortement est d’obtenir au terme de ceux-ci 

un taux de couverture au moins égal à 80 %. La durée de la période de confortement est indiquée au 

tableau 8. 
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TABLEAU 11.    FREQUENCE D’ENTRE TIEN RECOMMANDEE SELON LE MODE DE PLANTATION  

 

 

15.3.2. CAS DE LA VEGETALISATION SEMI-INTENSIVE  

Les préconisations générales d'entretien pour les végétalisations semi-intensives lors des  périodes 

de parachèvement et de confortement  sont identiques à celles des végétalisations extensives (Voir 

§ 15.3.1), avec les compléments suivants : 

 

�  L’arrosage est indispensable, de même que la maintenance du réseau d’irrigation  

�  Les doses et fréquences d'arrosage sont définies et transmises par le tenant du procédé  

�  Dans le cas des gazons, la fréquence des tontes est définie au cas par cas. Les déchets de 

tonte doivent être évacués 

�  Les plantes semi-ligneuses et ligneuses peuvent faire l 'objet de tail les, au même titre que si 

elles étaient plantées dans le sol naturel 

Lors de la période d’entretien courant , les préconisations d’entretien sont identiques à celles de la 

période d’achèvement. La fréquence est en général de 4 interventions par an. Elle peut être accrue 

lors de la période de parachèvement ou de confortement (4 à 6 par an suivant les systèmes). 

 

ECOVEGETAL®  tient à disposition un contrat type sur demande. 

TYPE DE VEGETALISATION 
ELEMENTS 

PRECULTIVES 

PLANTATION 

MICROMOTTES,  

GODETS 

SEMIS 

PERIODE DE 

CONFORTEMENT 

DUREE DE LA PERIODE 

DE CONFORTEMENT 
3 à 6 mois 1 à 2 ans 1 à 3 ans 

FREQUENCE  MINIMALE 

D’INTERVENTION  
1 à 2 par an 3 à 4 par an 3 à 4 par an 

ENTRETIEN COURANT 
FREQUENCE MINIMALE 

D’INTERVENTION  
1 à 2 par an 1 à 2 par an 1 à 2 par an 

Nota  : en cas de terrasse ombragée, l ’entretien est plus fréquent 
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16. ARROSAGE 

Les Règles Prof essionnelles pour la Conception et la Réalisation des Terrasses et Toitures Végétalisées (édition 

n°2 – nov embre 2007) précisent que « le Maître d’Oeuvre doit prévoir un ou plusieurs point(s) d’eau de débit 

dimensionné à la surface végétalisée (pression supérieure à 2,5 bars / 0,25 MPa), disponible(s) au niveau de la 

terrasse au moment des travaux et maintenu(s) en état de fonctionnement pendant la durée de vie de l’ouvrage 

(sauf période hivernale où l’ installation devra être purgée). Tout point de la terrasse devra être situé à moins de 

30 mètres d’un point d’eau. » 

 

L’année de sa mise en place, la couverture végétale est fragile. En effet l ’appareil racinaire des 

végétaux doit se développer et explorer le substrat complémentaire. Quand il est prévu, l ’usage 

régulier de l’arrosage automatique est indispensable. Il favorise la phase d’enracinement. De plus 

l’écosystème (adaptation des végétaux à leur milieu) doit se mettre en place. Il va se faire 

progressivement au fur et à mesure des saisons, un arrosage favorise son installation. 

 

L’arrosage automatique est nécessaire : 

·  Pour la végétalisation semi-intensive  

·  Dans les régions de faible pluviométrie pour la végétalisation extensive (*) 

·  Dans les régions méridionales pour la végétalisation extensive (*) 

 

(*)  Pour les systèmes de végétalisation extensive, l’arrosage automatique par aspersion est  recommandé ! 

 

Un bon arrosage doit :  

·  Assurer le bon fonctionnement de toutes les tuyères (ce s dernières doivent dépasser de  

minimum 10 cm le niveau supérieur des plantes pour l ’arrosage par aspersion)  

·  Garantir un débit en eau suffisant  

·  Eviter qu’un obstacle n’interfère avec la trajectoire de l’eau  

·  Vérifier que la totalité de la surface soit arrosée 

·  Etre mis en hivernage pour éviter la détérioration par le gel et remis en fonctionnement avant l ’été 

 

Période d’arrosage : 

Généralement, la période d’arrosage s’étend de début juin à fin septembre mais il est également 

nécessaire en période de sécheresse prolongée (4 semaines sans eau).  Les quantités seront 

ajustées en fonction des besoins des plantes mais également de l’aspect esthétique recherché.  

 

Besoins en eau et fréquence d’arrosage: 

A définir au cas par cas selon les systèmes de végétalisation retenus, les végétaux mis en place, la 

localisation géographique et de la performance du système d’arrosage. 
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ANNEXE A : CARTE DES ZONES GEOGRAPHIQUES 
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ANNEXE B : FICHE D’INFORMATION SUR UN PROJET 

(A remplir pour toute demande d’étude de projet) 
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ANNEXE C : VALEURS INDICATIVES DE COEFFICIENTS DE RUISSELLEMENT  ET 

D’IMPERMEABILISATION 

 

1. LE COEFFICIENT D’IMPERMEABILISATION 

 

Le coefficient d’imperméabilisation permet de calculer le volume d’eau rejeté annuellement au-dehors 

de la surface considérée : si la pluviométrie annuelle moyenne survenant sur une toiture de 1000 m² 

est de 700 mm (ou litres / m²),  une végétalisation extensive induira le rejet de 0,65 x 0,700 m3 x 1000 

m² = 455 m3 au lieu de 700 m3. 

 

 

 

2. LE COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT 

 

Le coefficient de ruissellement  est établi sur la compilation d’essais (normalisés en Allemagne) qui 

prennent en compte des précipitations simulées sur des éprouvettes de grande taille (1 m x 10 m). 

Ces valeurs sont des minima, qui peuvent être pris en compte sous la réserve expresse que le 

système soit conforme aux exigences des présentes Règles Professionnelles (concernant 

particulièrement les caractéristiques des substrats et couches de drainage). 

 

 

 

 

 

Type Epaisseur du complexe de culture Coefficient 

d’imperméabilisation 

Coefficient de 

ruissellement 

Extensif Inférieur à 10 cm 0,65 0,8 

Extensif Compris entre 10 et 15 cm 0,50 0,5 

Semi-intensif 12 à 30 cm 0,45 0,4 
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